
liege, samedi, N° 254. 31 OCTö 1835

L ABONNEMENT. 
Par jtrimeslre ,

Tranes 1 1 , pris au bureau. 
Francs t 3 , franco à la poste

Les abonnemens comment 
cent à toutes les époques.

Les lettres et envois d’ar
gent doivent être affranchis.

ANGLETERRE.

Londres, le 27 octobre — La princesse Victoire > 
atteinte d'un refroidissement, il y a environ quinze 
jours, n’est pas encore sortie. Elle se trouve en ce 
moment à Ramsgate avec la duchesse de Kent. Tou
tefois sa situation n’a rien d’inquie'tant.

— Le duc de Wellington tient le lit depuis trois 
jours ; il est atteint egalement d’une fièvre cathar- 
rale. Il e'prouva des spasmes vendredi en revenant à 
Londres; samedi, plusieurs me'decins furent appe
lés.près de lui. Aujourd’hui, il se porte beaucoup 
mieux. r

FRANGE
Paris, le 28 octobre. — Le prince de Talleyrand 

arrivé avant-hier à Paris , a eu , hier après midi j 
une conference de près de quatre heures au château 
avec le roi.

— Les fêtes de la cour vont bientôt commencer. 
Il parait <juen certain lieu on attache beaucoup de 
prix à compter la princesse de Lieven au nombre 
des spectatrices du luxe que Ton se propose de dé
ployer. Tel , est , dit-on , le principal motif de la 
visite que lai a faite avant-hier le roi Léopold. Ce 
prince est sorti des Tuileries vers 3 heures et de
mie accompagné d’un de ses aide-de-camp , et s’est 
rendu à pied chez la princesse, rue de Castiglione.

(Courrier Français.)
— M. Saulnier; préfet du Loiret, et M. Admi- 

rauld, préfet de la Gharent-lnféricur , viennent 
de mourir presque le même jour. M. Amirauld 
«ait âgé de 75 ans. M. Saulnier était beaucoup 
pins jeune. r

Achille Vigier avait fait adresser hier au 
redacteur de la Quotidienne une sommation par 
messier , mais cette sommation étant restée sans 
effet,M. Achille Vigier a rendu aujourd'hui contre 
a Quotidienne une plainte en diffamation sur tous 
les articles quelle a publiés jusqu’à ce jour , l’orgie 
de Grand vaux. _ (ƒ. de Paris.) *

dJeux cérémonies de nature tout oppose'e ont 
«a ieu hier à Saint-Roch , les obsèques de Mme de 

,et; dame d’honneur des princesses, auxquelles 
ont assisté la reine des Français , la reine des Belges 

. 'es princesses Marie et Clémentine; et le ma- 
ÇlaSe dune fille de M. de Tracy avec M. de Ma- 
gnoncourt , MM. les ministres des affaires étran
ges, de l’instruction publique et de l’intérieur ont 
assisté à la bénédiction nuptiale.
^ Le Réformateur cesse de paraître aujourd’hui. 

,ans une note adressée : Â nos amis et à nos en- 
ynis, MM. Raspail et Kersausie font leurs adieux 

public.
Le Journal des Débats annonçait hier matin 

Von mandat d’amener avait été lancé contre le 
b oeralLatapi ; le Moniteurdu Commerce prétend ce 

ln qu’il a été arrêté.
file Mallet, dame d’honneur des princesses 

rre et Clémentine, est morte hier à onze heures 
palais des Tuileries.

a .y Lablache fils, à peine âgé de vingt ans, 
a Lier soir avec succès au Théâtre Italien 

S * lSonuambulrl- Une voix pure et bien posée, 
tant pXCe^enle méthode ont mérité au jeune débu- 
e, ‘Iaccueil favorable du public. Son entrée avait 
ife M uea Par files bravos qui s’adressaient au nom 
hi °? Tere. Après la pièce, il a été rappelé pour 
r meme avec Rubim et mademoiselle Grisi, qui
Citante ’S“r •“ Scène 6t ai“si Présente' au public

l£ y D“Poty - gérant du Réformateur , comme 
<W i.V?Us annoncé hier , a comparu devant la 
«Our C ass.lse,s comme opposant à l’arrêt de la même 
•roi*’*’a co,K*amlle, U semaine dernière, à 
Pour n*8 PriS011 et à 5,000 francs d’amende ,
§ouv ' ' fi| excitation à la haine et au mépris du
l„is e;"e,’Ie-n du roi, et à la désobéissance aux 
oitir’, tiiS • fi^fltAftdeux articles publiés dans les nu- 

M p 5 et l4 de ce mois.
SlSn ''.vocat'-générai Plougoulm, a soutenu l’accu- 
ftitHin. J a PïS.qvé que les quatre militaires désignés 
■?")ait S ^'officiers qu’on emprisonnait et qu’on 

ü'p-?c. laille's dans la rue Montmartre pour opi- 
fiaient que quatre .simples soldats, les nom

més Boulé, Payard , Miller et Furg, condamnés un 
grand, nombre de fois dans leur corps pour débau
che , ivrognerie , fausse déposition au commandant, 
mendicité dans des maisons bourgeoises, détériora
tions , etc. , etc., et jamais pour politique , et qu’en- 

. ces si mauvais sujets , après avoir subi au moins 
six mois de prison chacun, dans leur corps, en 
avaient été expulsés pour cause d insubordination 
et étaient conduits pour ce seul fait dans une com
pagnie de discipline M. l’avocat-général arrivant à 
1 article relatif au mécontentement dans l’armée a 
prouvé jusqu’à l’évidence que l’armée n’avait jamais 
ete a aucune époque dans un meilleur esprit; à cette 
allégation de Tun des numéros du Réformateur qui 
annonçait que 3oo sous-officiers venaient d'être ar
rêtés pour opinion, M. t’avocat-général a répondu* 
les pièces officielles à la main, que 29 seulement 
avaient été arrêtés, dont 11 au 178 régiment de 
ligne , i3 au 13e , 2 au 47° et un en congé illimité 
a Toulouse ; que des propositions avaient été faites 

aussi à un sous-officier en garnison à Lyon , mais 
que celui-ci les avait repoussées avec tout le mépris 
que méritent de pareilles propositions. ^

K“ Ptoque a présenté quelques observations dans 
1 interet de M. Dupoty.

M■ Dupoty a lu ensuite un long discours dans 
lequel il s’est plutôt occupé de considérations eé 
nérales sur la législation de la presse , que sur les 
faits de 1 accusation en elle-même.

Le jury , après une heure de délibération, a ré
pondu oui sur les questions qui lui ont été posées- 
eu conséquence M. Dupoty a été condamné à deux 
mois d emprisonnement et quatre mille francs d a- 
mende.

— Samedi dernier, un affreux événement est ar
rive dans la maison n° 2 de la rue de la Verrerie.

L?mfa'tre> k&é da '4 ans, petit clerc 
chez M. Félix Lefel, avocat et homme de lettres est 
venu chez lui, selon son habitude , vers 9 heures' du 
matin pour se mettre au travail. Avant de monter 
il prit la clé qu’il avait laissée la veille chez le con
cierge en quittant sou bureau. Ayant ouvert la porte 
d entree, il fut surpris de n’etre point interpellé 
par son patron , comme celui-ci le faisait ordinaire
ment. Il avança doucement jusque dans la pièce du 
rond, pour reconnaître si M. Lefel était encore en
dormi. Mais un horrible spectacle s’offrit à ses yeux- 
il ; vit 1 infortuné Lefel étendu sur le plancher et 
üaigne dans son sang qui ruisselait de tous côtés 
apres avoir jailli sur différens meubles et jusque sur 
les vitres. ’ 1

L enfant justement effrayé descendit rapidement 
escalier en criant ; « Au secours! Monsieur est 

assassine. » et dans cette persuasion, il se rendit 
aussitôt chez M. Loyeux, commissaire de police du 
quartier; ce magistrat ne tarda pas à se rendre sur 
les lieux pour se livrer aux plus minutieuses investi
gations. Deux médecins furent immédiatement ap- 
petés, et ils procédèrent à l’examen du cadavre. 
Bientôt fis reconnurent que le malheureux Lefel 
avait la tete tout-à-fait tranchée, ne tenant plus que 
par une fibre et penchée sur l'épaule droite. Le 
corps fut relevé avec soin, et sous le côté droit on 
découvrit le rasoir ouvert e* tout imprégné de sang, 
qui avait produit cette effroyable blessure. Le man
che de ce rasoir se trouvait placé dans la main 
droite de la victime, de manière à faire croire 
d abord quil avait pu y être adroitement introduit 
par celle d un meurtrier pour'éloigner tout soupçon 
de .criminalité Ces premières conjectures auxquelles 
venait se joindre 1 absence de tout papier indiquant 
un projet de suicide , donnèrent lieu à une Infor 
matiou fort compliquée., a laquelle M. Loyeux s'est 
livre depuis le matin jusqu’à neuf heures du soir - et 
c e cette volumineuse enquête dirigée avec beaucoun 
d habileté, fi est resté la conviction la plus en-
ieie que ee déplorable événement était le résultat 

d un suicide.
1^? Louâmes de l’art ont reconnu que la mort 
de M Lefel remontait tout au plus à une heure. Il 
paiait aussi avéré que la victime, à peine âgée de 
3° dn,s; avai,t Pai'fois ses facultés intellectuelles, si 
non dérangées au moins très affaiblies; ajoutons 
que le denument dans lequel il paraissait se trou

ver , a pu le porter à cet acte de désespoir. Ce 
jeune homme passait pour être fort instruit ; il se 
livrait a 1 étude de la littérature plus par goût que 
par interet. On assure même qu’il est auteur de deux 
ouvrages estimés.

Un courrier extraordinaire de Madrid a apporté 
les nouvelles suivantes : .

« Une grande partie des procérès et des députés 
sont déjà arrives à Madrid.

”, Le comte de Las Navas est de retour de Manza- 
nares ou il parait avoir rempli heureusement sa mis
sion de pacificateur.

» La garnison de Madrid (garde royale) se prépa- 
raita partir pour la Navarre. »

— On écrit de Bayonne :
« La junte de Navarre vient d’ordonner la mise 

en liberté provisoire des personnes qui avaient été 
arrêtées et conduites à Esteila , pour répondre des 
membres de leurs familles qui avaient pris la fuite
Carlos 86 S0UStraire à la lfiV®e ord°nnée par don

» Trois déserteurs carlistes viennent d’être arrêtés 
par la compagnie d’Ibarrola , sur le territoire de 
Aagarramurdi, près deSare. »

— Nous recevons le prospectus d’une Gazette 
officielle qui doit commencer à paraître le 27 de 
ce mois, dans Tintérêt de don Carlos. Le journal 
officiel du Prétendant paraissant à Onate les mardi 
et vendredi de chaque semaine. « Cette feuille aura 
pour but, dit le prospectus, de pulvériser les hon
teux paralogismes avec lesquels on prélend égarer 
1 opinion publique, de défendre les droits de don 
Carlos , et de publier tout ce qui pourra influer sta
les progrès de la sainte cause de la légitimité. (Déb.)

nouvelles de la hollande.
On écrit de La Haye , le 28 octobre ;
Aujourd’hui la commission réunie des deux cham

bres des états-généraux, ayant à sa tête M. le comte 
de Reede, président de la première chambre a 
présenté à S. M. le roi l’adresse suivante en réponse 
au discours du trône : r

« Sire ! c’est toujours avec un sentiment de sa
tisfaction que les états-généraux , à l'ouverture de 
leur session, offrent à V. M. Thommage de leur 
respect et de leur attachement. Ils se réjouissent 
de pouvoir encore le faire aujourd’hui et témoignent 
leur gratitude pour les communications reçues à 
cette occasion de V. M.

» Si d’une part ils ont appris avec satisfaction 
par ces communications que nos relations avec les 
puissances étrangères sont d’une nature amicale 
de l’autre cependant ils doivent déplorer que là 
situation politique du royaume relativement aux 
relations de la Néerlande à l’égard de la Belgique 
qui sout toujours interrompues , n’a pas encore’ 
éprouvé de changement , et qu’il ne se présente 
pas de perspective plus favorable d’en venir à un 
arrangement digne et prompt de ces relations 
qui devient de plus en plus un besoin pour la na-’ 
tion. »>

Le reste de 1 adresse , relatif aux affaires intê- 
rieures n’étant qu’un fidèle écho dn discours du 
trône, nous jugeons inutile de le reproduire , à l’ex
ception toutefois du paragraphe final qui est ainsi 
conçu :

« Tenant avec V. M. les yeux fixés sur la pro
vidence et travaillant unanimement à tout ce qui 
peut favoriser le bien-être de la nation , repré
sentée par nous, nous continuons à nourrir l’es
poir que celle-ci, tout en conservant ses privilè
ges actuels, obtiendra promptement la reconnais
sance de ses justes droits et l’accomplissement de ses 
désirs équitables. »

— La ire chambre des états - généraux avait 
eomme la 2e , adopté l’adresse en réponse au dis
cours du roi à l’unanimité.

— Le roi vient de transmettre aux officiers chefs 
de corps les ordres nécessaires pour le licenciement 
des miliciens de Tannée 1826, qui doit s’effectuer 
dû i5 novembre au i5 décembre.



_

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE (29 OCTOBRE.

Le comité chargé du choix et de l’achat d ob
jets exposés, au moyen de la souscription ouverte 
à cet effet, est composé de MM. de Hemptinne , 
Demeure; Doucet, Schumacher et Suys , tous les 
cinq membres de la commission directrice. Il a déjà 
commencé ses opérations.

— Un avis que publie l'Union porte que le col
lege du pape à Louvain est destine' à la Pédagogie 
de” élèves inscrits dansles facultés de philosophie-, 
des lettres et des sciences. Le quartier de chaque 
élève se compose de deux chambres, dont une avec 
foyer. La propreté de la maison exige qu’on n y 
brûle que du bois. Les élèves .trouveront dans l'é
tablissement une bibliothèque particuliere et un ca
binet de lecture.La maison fournira, moyennant 
une rétribution annuellede'8 francs , le bois dédit 
avec rideaux, une table , deux chaises, une armoire 
en forme de commode et une bibliothèque. Cha
que élève devra être pourvu d’un -Couvert en ar
gent, de serviettesd’essuie-mains, etc. La maison 
fournit les assiettes et la vaisselle pour le déjeûner.
Le prix de la pension .pour l’année académique est 
de 5oo francs , payables d’avance et par trimestre. 
Les droits d'inscription et des cours académiques 
n’y sont point compris. Le blanchissage , le raccom
modage et les frais de maladie sont à Ta charge des

parens. .
Il est à présumer que l’ouverture des cours acade

miques , à l’université catholique de Louvain , aura 
lieu vers le 25 novembre.

— Le sieur D...., cabaretier en cette ville . com
paraissait le 28 de ce mois à laudienee correc
tionnelle , inculpé de provocation a la désobéissance 
aux lois sur la garde civique , pour avoir dit pu
bliquement « que l’on devait se -refuser à s habbier 
et a s’équiper , etc. Le prévenu niait formellement 
l’accusation , protestant au contraire de son zèle 
pour de service de la garde citoyenne. Le tribunal , 
après lui avoir adressé quelques sages représenta
tions , considérant que les dépositions des témoins 
n’établissent pas le contenu du délit , a acquitté le 
sieur D..., sur des conclusions conformes du minis
tère public.

__Le nommé Emile Beuchet vient dêtre expulse
de la Belgique. Il est parti samedi dernier pour 
Londres.

__ Un mandat d’amener a été lance -contre M. ,
Wellens, banquier en cette ville, prévenu de banque
route. .. . .

— Ce n’est pas M. Jacques, ainsi quon lavait
annoncé, mais bien M. Jean Baptiste Laffitte, qui 
est arrivé a Bruxelles, il y a trois jours.

—On lit dans le Journal des Flandres : « On nous 
mande de Bruxelles que des réunions assez nom
breuses ont eu lieu pour l’établissement d’un nou
veau journal. Vingt actionnaires ont déjà souscrit. 
Il paraît que la tendance de cette publication serait 
libérale, mais sans la violence et l’outrage des pré
tendus organes qui déshonorent aujourd hui la presse 
patriotique. Ou prendrait pour devise les réformes 
progressives et les améliorations civilisatrices de 
l'industrie. Tous les noms des fondateurs ne présen
tent pas une égale garantie , mais l’ensemble est sa
tisfaisant. Au reste nous attendrons pour asseoir no
tre jugement. » .

__ Nous avons annoncé qu’on avait récolté a
Grimbergen uno patate monstre de trois livres. Nous 
venons devoir à la Colonne de Fer, nouveau Mar- 
ché-aux-Peaux, un navet monstre bien plus remar
quable. Il pèse plus de sept livres. {Belge.)

LIEGE . LE 30 OCTOBRE.

CHEMIN DE FER—passage par liège

L’uu des ingénieurs qui dirigent les travaux dn 
chemin de fer était a Liege , ces jours derniers. 
Les personnes qui ont eu 1 occasion de 1 entrete
nir ont appris avec une vive satisfaction qui! 11 y 
avait jamais eu rieii d arrêté relativement à la nou
velle direction à donnera la route en fer. Ces pa
roles sont du reste tout-k-fait conformes aux assu
rances fournies par M. le ministre de l’intérieur à 
la députation de notre régence.

Cette circonstance est d’une nature favorable aux 
réclamations portées à Bruxelles par nos magis
trats municipaux ; car nous lie formons aucun 
doute que les e'tudes et les méditations auxquelles 
devront se livrer les hommes placés à la tête de ce 
grand travail , avant de prendre une determina
tion, ne mettent de plus en plus en lumière tous les 
avantages qui résulteront du coutact de notre ville 
avec la route en fer. Et certes , ces avantages sont 
assez importans pour dominer toutes les considé
rations qu'on a cherché, paraît-il, à faire prévaloir 
contre le plan primitif.

Celle d’une élévation de la dépensé ne nous 
paraîtrait pas même d’un# nature assez impor
tante pour déterminer l’abandon du premier pro
jet; car celte dépense ne se fait qu une fois , 
comme on dit , tandis que les bénéfices résul
tans du passage de la route nouvelle par la ville, 
se renouvelant sans cesse , ne pourront manquer 
de faire à la longue une large compensation.

Cette considération est d uu si haut intérêt qu en 
Angleterre il est aujourd’hui de principe , en ma
tière de construction de route, qu’il faut abandon
ner la question de savoir si, en passant par tels 
points, on abrégera la distance des lieux qu en veut 
faire communiquer, pour s’occuper des seuls moyens 
de rencontrer sur son passage les centrej importans 
d’industrie , de commerce , ou de grandes popu
lations.

Il ne faut point s’y tromper , en éloignant le 
chemin de fer de la ville de Liège , on la priverait 
d’une partie des avantages qu’elle doit recueillir 
de cette grande entreprise. O11 lui enlèverait da- 
bord ceux de l’entrepôt dont Liège peut devenir 
le centre ; avantage d’une importance encore in
calculable, car l’établissement du chemin de fer 
doit donner naissance à des relations commerciales 
avec l'Allemagne sur une base bien autrement large 
que celle d'aujourd’hui. Mais on peut prédire toute
fois dés-'a-présent , par cette raison même , que l’en
trepôt doit devenir une source de prospérité toute 
nouvelle pour notre ville.

Ou sait que les avantages de Tentrepot ne se 
bornent point aux bénéfices des commissionnaires 
et des négociants , il faut encore tenir compte 
de ceux qui résultent du ehargemeut et du dé
chargement des marchandises entreposées, de leur 
transport vers lesdifférens points de consommation , 
de leurs emmagasinement, de la location des maga
sins , etc. Ues bénéfices sont considérables , et de
vront se répartir dans presque toutes les classes de 
la population.

On sait encore que les industries dont 1e siège est 
à Liège, ont un grand intérêt , pour la facilité 
des transports de leurs produits, à se trouver dans 
le voisinage du -chemin de fer, mais il faut aussi 
•observer, que la prospérité des industries bien en
tendues , prend des forces nouvelles , à mesure que 
les relations du commerce s’agrandissent et se mul
tiplient ; et il est évident que ces relations ne sau
raient atteindre à leur complet développement, 
si on éloigne trop la route de notre ville.

Nous ne terminerons pas cet aperçu sans faire 
remarquer encore , que si Je chemin ne touche 
point à la ville, on diminuera considérablement le 
nombre des voyageurs qui sy arrêteront ; circons
tance à prendre grandement en considération , si 
I on porte encore ici son attention sur la multi
plicité des relations de tous geures qui vont s’éta
blir , par suite de la facilité et de la rapidilé des 
communications.

On pourrait développer davantage cet expose , 
mais nous nous en reposons à cet egard sur le zele 
de nos magistrats municipaux.

Francois Duysings , vieillard de 70 ans , avait ete 
condamné le 8 juillet dernier à la peine de mort 
par arrêt de la cour d’assises de Tongres , comme 
coupable d’avoir mis le feu , par vengeance , à une 
maison appartenant à autrui. Un arreté royal du 
18 octobre a commué la peine en celle des tra
vaux forcés pendant vingt ans. Cet homme a trois 
fils qui sont, au service ét qui se sont toujours ho
norablement conduit*._____

Avant-hier a eu lieu la distribution des prix 
aux élèves de l'académie de dessin de cette ville. 
M. Herman a, exprimé les regrets de l’établissement 
pour la double perte de M. Sallaie et de M. Dewan- 
dre; il a ensuite remercié les élèves de leur bonne 
volonté et de leurs efforts, et enfin il a proclamé 
le nom des vainqueurs.

Voici les noms desélèves qui se sont le plus distingués: 
Pour le dessin d’après l’antique, le jeune Thonon-, 
pour le dessin d’après la tête vue de face, le jeune 
Wolff, dont le Bélisaire ^exposé a paru remar
quable ; pour l’architure, les jeunes Carpentier 
et Renson.

— On lit dans VEclaireur de Namur : « Le 27, 
vers cinq heures du soir, le nommé Victor Vaian- 
cien , âgé de 35 ans , ne à Chatilon-St.-Jean , dé
partement du Drôme (France) , sous-lieutenant au 
10 régiment d’infanterie belge, en garnison à Namur , 
s’est donné la mort d’un coup de pistolet. »

— Le nouveau volume de poésies de M. Victor 
Hugo , qui était annoncé depuis plusieurs mois , 
et intitulé : Chants du, crépuscule, a du paraître 
hier à Paris.

— La Gazette de Cologne mande que le projet de 
construire à Bonn un monument à l’honneur du 
compositeur de musique Beethoven, a reçu la sanc
tion du gouvernement prussien, de manière que le 
comité formé à Bonu pour la construction de ce

monument n’a qu’à procéder aux travaux. ( Bonn 
est le lien de naissance de Beethoven. )

— On écrit de Turnhout, a5 octobre :
« Un sergent du 7e régiment, 2e bataillon , en 

garnison à Turnhout, vient de commettre un meur
tre près de Bar-le-Duc, frontière hollandaise, sur 
un habitant de Coeklioven. Ce dernier voulait pas
ser le pont établi pres de Bar-le-Duc, moyennant uii 
permis de circuler qu il exhiba il 11 sergent, et moyen
nant lequel il avait déjà passé plusieurs fois le même 
pont. Le sergent mit pour condition au passage que 
le paysan lui payât à boire dans un cabaret voisin; 
ce à quoi le paysan consentit. Mais à la sortie du 
cabaret, soit qu’une dispute se fut élevée, soit que 
le sergent eut trop bu , celui-ci se mit a poursuivre 
le paysan auquel il porta un coup de sabre qui pé
nétra” par l’œil jusqu’au cerveau et l'étendit mort 
sur le carreau. Le sergent, qui n’est pas ne' suç 
notre sol et qui a été admis dans notre armée après 
désertion des rangs hollandais, est passé de nou
veau en Hollande, peur y chercher un refuge.

__L’article de littérature relatif au dernier ou
vrage de M. C. Delavigne , publié dans notre n° de 
ce jour, est extrait du Journal des Débats.

COMMERCE ET INDUSTRIE.
Nous apprenons qu’une société anonyme va se 

former pour étendre encore davantage la culture du 
lin en Belgique-, et pour y établir plusieurs grandes 
filatures de cet important produit de notre sol.

Le capital de cette société ne serait pas moindre, 
semble-t-il , que 5,000,000 de francs, et les établis- 
semens seraient créés à la fois à Bruxelles, à Gand 
et à Liège.

Elle se place . dit-on , sous le jvatronnage de la 
société de eommerce ; sans doute qu’un de ces 
jours le public se trouvera appelé à participer à 
cette vaste entreprise par la voie d’une souscription.

Nous pensons que ceci est bien véritablement 
une opération toute dans l’intérêt national.

La filature delin sur une très-grande échelle revient 
de droit à la Belgique, et si nous ne nous hâtons; 
la France noua devancerait bientôt de ce côté; on a 
vu récemment encore l’annonce d’un établissement 
semblable fondé à Lille.

L’Angleterre en compte déjà plusieurs , et un 
«ntr’autresdont l’importance est telle, qu’il s’y trouve 
plus de broches qu’on n’en compte dans toute notre 
ville de Gand pour la filature de coton. ( C. Belge )

Dernièrement le Journal du Commerce de Paris; 
en s’élevant vivement contre la démarcation arbi
traire de la France en différentes zones douanières, 
s’occupait du prix des houilles anglaises et belges 
sur les marchés du littoral de l’Atlantique. Le ré
sultat ties calculs du Journal du Commerce se trou
vait être, a part le tarif, une différence de 34 cen
times par hectolitre en faveur des bouilles anglaises 
à Rouen. E11 admettant l’exactitude de ce chiffrep 
il devient évident que la construction d un chemin 
de fer entre Tournay et Ostende par Gourtray et 
Roulers, en abrégeant les distances, et en dimi
nuant considérablement les frais, nous mettrait sans 
aucun doute en état de lutter tout au moins avec 
l’Angleterre, dans le placement des produits de 
nos charbonnages en France et aux bords de la 
Méditerranée. Cette exportation nous serait d au
tant plus avantageuse, qu’elle favoriserait les retours 
du midi, ainsi que le développement de notre ma
rine marchande.

Noas avons donné, d’après une autre feuille, an 
article sur les fonderies de fer, ou il était • 
qu’une seule chose manque peut-etre dans 110 ie 
pays à cet égard; c’est une fondene dans le genre 
de celle qui se trouve à Bristol ou I on fait des cy
lindres à laminoir d’une si grande dnrete que dan* 
le polissage à froid, les fers blancs ne reçoivent 
pasPla moindre empreinte des feuilles destinées a 
polir , ce qui a lieu avec les cylindres que t on 
fait chez nous et que l’on emploie pour cette ope

ration. -, y, p _
On nous informe aujourd’hui que Al. ue g 

tier coule des cylindres de toutes dimensions pos 
siffles, depuis 2,5oo kilogs jusqu’à 2b kilos,, et que 
la qualité en est tellement bonne , qu il a enc°^ 
en ce moment beaucoup de demandes ; il en a co 
plus d’un cènt depuis un an, et en a , en ce m 
ment , plus de trente de demandés. Il a fourni
les cylindres aux laminoirs d’Ahzin ; il en fo

sur la frontière , qul 
fenil-aux divers laminoirs français, 

font des tôles , das fers blancs et des fers 
hrds et rubans. Tous en sont satisfaits et lui O 
demandent encore. U fait des cylindres de cinq la
nières : i" coulage en terre; 2“ en châssis on en 
sable; 3° au réverbère ; 4° à l’anglaise, et 5° en 
coquille. Tes trois premières catégories sont d’an® 
foute douce et forte , mais susceptible de recevoir 
les diverses impressions du burin. La quatrième e>‘* 
pèce est comjjosée au-dedans d’une fonte grise P 
forte , et revêtue an-dehors d’une fonts blanche «*



1 re qui résisté même au burin pour la polir ; 
liiais une fois polie , ils restent un et deux ans 
constamment beaux, durs et luisans. Les cylindres 
à coquille sont coules dans le fer même, sont bleus 
comme l’acier poli, aussi durs et aussi beaux, ils 
sont froids ; ils durent très long-temps et rendent, 

objets qu'ils fabriquent, un poli et un lustre 
extraordinaires. {J. de la Belg.)

Ou lit dans le Mémorial de la Samhre :

„ [/ordonnance du 10 octobre du roi des Fran
cais apportant diverses modifications au tarif des 
douanes, renferme quelques dispositions d’une grande 
importance pour la Belgique. La première est l’ex
tension donne'e à la ligue de frontière par laquelle 
nos fers de fonte pouvaient entrer en France , au 
minimum du droit. Précédemment les fontes entrant 
par mer ou par les frontières de terre jusqu’à Solre- 
]e Château, payaient 99 francs au tonneau; de 
Sobe-le-Château à Rocroy, le droit n’e'tait que de 
44 francs et, pour toutes les autres frontières, de 
66 francs. La nouvelle ordonnance impose à 88 frs. 
les fontes entrant par mer ou par terre jusqu’au 
Blancmisseron ( près Quiévrain) ; la ligne du mini
mum des droits à 44 francs est e'tendue de Blanc- 
misseron jusqu’à St-Menge, de'partement des Ar- 
dénués, près de Sedan ; de sorte que maintenant 
nos fontes seront admises en France avec une di
minution de plus de 55 p. c. sur les droits d’entre'e 
et que, comme elles pourront y pénétrer par la 
Sambre et la Meuse , leurs frais de transport éprou
veront une énorme diminution.

» Une seconde modification non moins impor
tante, est celle qui re'dnit d’un cinquième les droits 
sur les fers étirés et les barres de toutes dimensions, 
et qui de'cide que les fers en barres importés par 
terre acquitteront le même droit que les fers im
portes par navires français ; voici le re'sultatde cette 
diminution :

» Les fers étirés en barres plates de moins de 
5l3 millim. ne paient plus que 4° 3,1 l‘ea 55o 
au tonneau; id. de ai3 à 4^8 millim. , 228 au 
lien de 3g6; id. de 458 et plus, 200 au Heu de 
375. En barres carrées de moins de i4 millim. , 
4oo au lieu de 55o ; id. de l5 à 22 millim., 288 
au lieu de 396; id. de 22 et plus , 200 au lieu de 
275. En barres rondes de moins de l5 millim., 4oo 
au lieu de 55o; id. de l5 et plus, 288 au lieu de 
396. La fonte mazée, quelque soit le point d’im
portation , ne payera plus que 120 frs. , au lieu de 
l65 quelle payait par navires étrangers et par 
terre. Enfin les barres à rainures dites rails , ac
quitteront les droits des fers en barres, selon les 
dimensions.

Un de nos abonnés nous prie d’insérer 1 obser 
i vation suivante :

» Il n’y a pas longtamps , les journaux hollandais 
annoncèrent que des bateaux à vapeur en fer re
laient d’être construits pour la navigation des cô
tes , aux Indes orientales; ces bateaux de grande 
dimension u’ont qu’un tirant d’eau de deux pieds. 
Ce fait, s'il est exact , ne pourrait-il donner lieu à 
des applications utiles en Belgique? La Meuse, par 
exemple , dont le» eaux sont si basses pendant une 
grande partie de l’année , ne pourrait-elle s’enrichir 
de ce perfectionnement apporté à la construction 
navale?» (Journal do Vervier s. )

— Aujourd’hui les journaux commencent à par- 
1er de nouveau sur la question cotonnière ; ils ma- 
ßifessent la crainte que le gouvernement ne soit 

j dispose' à admettre des mesures prohibitives ou trop 
restrictives. Malgré ce qu’a dit M. de Meulenaere 
dans une séance de la dernière session , nous ne 
pouvons partager cette crainte; le langage de nos 
mandataires, les raisons irréfragables, par lesquel- 
les ils ont démontré la futilité de celles alléguées 
P91’ les partisans de l’industrie gantoise , ont dû as- 
sez éclairer le gouvernement, pour que celui-ci re
pousse l’idée de vouloir favoriser une industrie au 
détriment de toutes les autres. Quoiqu’il en soit, 
SU contre notre attente, le gouvernement se inon
dait disposé à transiger avec les industriels gan- 
dis, d’une manière préjudiciable aux intérêts de 
B°tre industrie en général, nous ne doutons pas 
lue la presse belge ne se prononce énergiquement 
contre toute mesure restrictives , et nous ne serons 
pas les derniers à faire notre devoir ; mais tant que 
»ous ne connaissons pas les dispositions du nouveau 
Projet de loi , nous croyons inutile et inopportun de 
»°us prononcer contre l’éventualité d’un système 
I3® nous avons toujours combattu. (N. de Ferv.)

Douanes allemandes. —On écrit du grand-duché 
de Bade, en date du i3 octobre :

" I/enceinte de nos frontières de douanes est 
*0301 tenant déterminée. Elle commence au-dessous 

®Daxlanden, près de Carlsruhe, en se rattachant 
■a ligne des douanes de la Bavière rhénane, et 

etend aux limites de la France et de la Suisse, sur

nn espace d’une Iienc on d’une lieue et demie , selon 
la nature des rapports de localite's. La grande route 
de Carlsruhe à Bâle par Offenbourg ne se rattache 
qu’en un seul point à nos frontières de douanes, au 
bureau de poste de Mullheim, à six iie#es au-dessous 
de Bâle, à quelque distance de Rastadt ; elle ne fait 
que toucher à ees frontières , en sorte que la lisière 
occidentale de la route forme le commencement du 
territoire badois. Partout où de grands chemins tra
versent la ligne intérieure du pays, les points d’in
tersection doivent être indiqués par des poteaux cou
verts de placards.

» Nous aurons à la frontière dix bureaux supé
rieurs de douanes qui sont établis à Neufrestedt, à 
Kehl , à Vieux-Brisach , à l’île des Cordonniers en 
face d’Huningue, près de Rhinfeld, à Waldshut, 
Stuhlingen, Singen, Constance et Port-Louis. Les 
bureaux inférieurs de première classe seront au 
nombre de seize à la frontière , parmi lesquels se 
trouvent ceux de Lorrach, Rapollzen, Ueherlingen 
et Mursbourg. Il y aura dans l’intérieur sept bu
reaux supérieurs de douanes, et autant de bureaux 
inférieurs de première classe. Les douaniers, bien 
armés , vêtus d'uniformes convenables , et composés 
d’homqies d’élite .seront si nombreux que, sur quel
ques points , il y en aura, dit-on, vingt par lieue , 
6aus compter la réserve. » * Il

LITTERATURE
M. Casimir DelAvigne et sa comédie : don juan 

d’Autriche. ,
M. de Lamartine, M. Delàvigne, M. Hugo lui- 

même et quelques autres écrivains, voyant que leur 
chère poésie s’en allait pièce à pièce, se sont mis 
à écrire en prose, en attendant que le goût de la 
poésie nous revienne. Et encore M. Delàvigne est le 
dernier qui ait fait ce sacrifice au goût passager 
de son temps. Pour moi, il ne m’étonne pas ; car 
la vie littéraire de M. Delàvigne n’est qu’une longue 
suite de sacrifices.

Entre autres qualités qui distinguent M. Delàvigne, 
il faut compter l’esprit de douceur et de concilia
tion; qui l’anime, Depuis la publication de ses pre
mières Messéniennes, il s'est toujours présenté de
vant le public comme un ami empressé qui cher
che à deviner dans les regards de son ami ce qui 
peut lui plaire, qui va au-devant de ses pensées, 
qui les recueille, les achève, et les lui rend sous 
une forme meilleure. Quand le goût du public vient 
à changer , M. Delàvigne , qui l'observe avec solli
citude , n’y met pas la moindre obstination ; il 
sourit en lui-même , et quelquefois ironiquement , 
du goût de son ami ; mais il obéit à ce goût et le 
sert à souhait. ■■

A sou début, le jeune poète avait eu une noble 
et sainte inspiration. La France , émue et recon
naissante du mouvement d’indignation qu’inspirait 
à cet enfant le joug de l’étranger, tendit au poète 
sa main de mère, et lé poète n’a jamais abandonné 
cette main. Quand d’autres temps sont venus, quand 
la France a été heureuse , riche et calme, quand, au 
lieu d’émotions généreuses et d’élans patriotiques, 
elle a demandé des chants de joie et de plaisir a ses 
poètes , quand il lui a fallu l'éclat des couleurs, des 
effet* plus- variés , des idées nouvelles pour la se
couer un peu au sein de la paix et du repos où elle 
s’endormait, M. Delàvigne s’est toujours montré 
son poète empressé et fidèle.

Il a fait tour à tour des drames avec lord Byron, 
des tragédies avec Shakespeare ; donnant au cy
nisme et à l’audace de Byron ce poli et cette dou
ceur infinie que M. Delàvigne a empruntés à la 
vieille société française dont il est, en littérature, 
le dernier représentant ; couvrant de son riche 
manteau classique la rudesse de Shakespeare, et 
laissant toutefois avec esprit apercevoir sa mâle 
nudité.

Aussi les succès de M. Delàvigne n’ont jamais 
été contestés par le public , tandis que la critique 
lui a fait une rude guerre. On na jamais vu le 
public se révolter des hardiesses de M. Delàvigne, 
car ses hardiesses sont presque timides et toujours 
progressives. Marino Faliéra a précédé Louis XI, 
et la tragédie des liafans d'Edouard n’est venue 
que long-temps après Louis XI.

M. Delàvigne marche doucement derrière M. Hugo, 
mais il ne reste pas en arrière. Son secret est de ne 
jamais hasarder des systèmes .nouveaux , son sys
tème à lui est de céder au goût du public, quand 
il a bien constaté que ce goût existe ; alors il vient 
avec 1 admirable perfection de son vers, avec ses 
pensées suaves et douces, avec 6e style qui, sans 
viser à l’originalité et à l’éclat , n’est qu à lui, à lui 
seul ; et un grand succès , et l'admiration , je pour
rais dire l’amour de la foule , le paie alors de sa 
persévérance , de son noble travail, de son talent 
et de l’exquise chasteté de son esprit. M. Delàvigne 
fait ses conquêtes à la manière d’un des héros de 
sou drame, du prudent Charles-Quint ; il négocie,

il traite, il cède; et au moment du combat, à l’inj 
slant décisif, il a si bien préparé sa bataille, qu'il 
est sûr d’être victorieux. Ge n’est pas ainsi qui pro 
cède M. Victor Hugo. C’est plutôt à la façon de 
François Ier que M. Hugo marche en avant, c’est 
avec vaillante étourderie qu'il se jette dans la mêlée , 
où , plus d'une fois , il a tout perdu fors l’honneur !

De concession en concession , M. Delàvigne est 
arrivé au drame comique et à la prose. Cette fois, 
la tentative de M. Delàvigne était vraiment hardie. 
D’abord il fallait parler une langue nouvelle, renon
cer à cette heureuse et entraîuante mélodie, dont 
M. Delàvigne a paré ses belles tragédies; ces for
mes vulgaires dn drame comique exigent aussi plus 
daction que n’en comportent d’ordinaire les sujets 
choisis par M. Delàvigne; mais tout cela n’est rien. 
Ce que M. Delàvigne a conçu de plus audacieux , 
selon moi , c’est d'avoir jfait une comédie avec le 
couvent de St. Just, avec Philippe II et Charles- 
Quint......

Voyez donc quel beau drame M. Delàvigne n’a pas 
fait là ! Quel drame que celui où don Juan eût sin
cèrement pleuré la perte de son père adoptif ; où il 
eût sérieusement aimé cette Juive qu’il [abandonne 
à la fin de la comédie de M. Delavigue ; où Ciiar- 
les-Quint eût été le sombre et le morne Charles- 
Quint de Saint-Just, de l’histoire; où Philippe II 
eût été l'impassible , le froid , l’inaccessible Phi- 
lippè II de TEscurial ; où les moines eussent été 
ces pieuses et sévères figures de moines qui assistè
rent aux funérailles de Charles-Quint , et où l’Es
pagne eût été l'Espagne du i6me. siècle ! Mais ce 
que M. Delàvigne a fait, sans contester, c’est une 
comédie invraisemblable et spirituelle , écrite avec 
naturel et 3Vec gaîté , qui plaira à tous ceux qui 
pensent qu’un poète a assez fait quand il lésa amu
sés pendant deux heures. On nous permettra d’at
tendre plus de l’auteur des premières Messéniennes, 
des Vêpres Siciliennes et du Paria.

Par arrêté du 26 de ce mois , M. le gouverneur 
de la province de Limbourg a suspendu de ses 
fonctions pour le terme d’un mois, le coiutnissaite 
de poliee de Hasselt.

Par le même arrêté le collège des bourgmestre 
et échevins de celte ville, est chargé d’en assurer 
la stricte et entière exécution’ Ou dit que cette me
sure dè rigueur est motivée sur un rapport de M. 
Caters . substitut du. procureur du roi près le tri
bunal de cette ville; relatant un refus fait par le 
commissaire dé police de verbaliser contre le sieur ■ 
Santermans, entrepreneur , du chef de contraven
tion pour dépôt de matériaux sur la voie pu
blique.

Si les febseignémens que noils nous avons pu 
recueillir sont exacts , es dépôt de matériaux con
sisterait dans le placement d’an arbre par le sieur 
Santermans contre le mur de sa maison , joignant 
celle dans laquelle M. le substitut occupe un quar
tier , ét l’arbre aurait été déposé en Cet endroit 
avec lâ^ permission de]la régence, conformément 
à un réglement du 21 décembre 1820. Eu outre , 
le commissaire de police n’aurait reçu aucun or
dre de verbaliser de ce chef, mais bien la gen
darmerie , et le collège des bourgmestre et éche
vins se serait refusé de mettre à exécution l’ar
rêté de suspension ; par suite de ce conflit entre 
l’autorité provinciale et locale, M, le substitut au
rait fait notifier an commissaire de police par ex
ploit d’huissier, l’arrêté qui le suspend de ses fonc
tions. S'il est vrai que des circonstances de cette 
nature aient été jla cause déterminante du rap
port de M. le substitut, il serait vraiment pénible 
pour un fonctionnaire tel que le commissaire de 
police, qui a toujours rempli ses devoirs avec zèle 
et activité , de devoir subir une punition aussi grave 
que peu méritée. (Nouvelliste.)

— Les journaux américains sont furieux contre 
les articles sur les Etats-Unis que M. Michel Che
valier adresse au Journal des Débats ; on est pres- 
qu’au moment de le traiter comme un abolitionist® 
et de lui appliquer la loi du Lynch , qui, comme on 
sait, ne plaisanté pas.

— Le succès de la Psÿvhi, journal des Modes , que nous 
annonçons aujourd’hui, s’accroît chaque jour en France. Les 
jolis costumes qui l’accompagnent sont, indépendamment du 
mérite de sa rédaction, la première cause de ce succès : rien 
de plus ingénieux que le moyen employé pour rendre ce* 
costumes mobiles et varier les toilettes au gré de l’abonné. 
Nous ne saurions trop recommander ce reçu eil à nos dames : 
elles y trouveront tout ce qui peut leur plaire et les intéresser. 
(Foir les annonces.)

PENSIONS.
Le directeur du trésor dans la province de Liège, informs 

les intéressés que le P AIEMENT des PENSIONS à charge da 
îa caisse de retraite pour le 3e trimestre (835 , sera ouvert 
à son bureau à partir du 2fi courant, et pour toutes les au- 
rés pensions à charge de l’état à partir du 10 novembre p ro» 
chain , tous les jours, dimanches et fêtes exceptés.



ETAT CIVIL DE LIEGE i du 29 cctolre.
Naissances : \ garçon , 1 fille.

Décès : 2 garçons , 2 ölles , 3 hommes , 2 femmes , savoir : 
Henri Eoidart, âgé de 60 ans , maçon, rue Entre deux 
Ponts , célibataire. — Jean Joseph Coune , âgé de 52 ans, 
menuisier , rue du Casque , époux de Marie Catherine De- 
fize. — Pierre Vanthielen, âgé de 21 ans, soldat à la 4e 
compagnie |du train d’artillerie , célibataire, — Marguerite 
Cleson, âgée de 90 ans, journalière, rue du Vert-Bois, 
veuve ,de Toussaint Lejeune, — Marie Jeanne Lanibiotte , 
âgée de 29 ans, tricoteuse, béguinage St.-Christophe.

ANNONCES.

ftf* DIMANCHE PROCHAIN, on JETTERA des 
ROUES de DINDONS, chez Mathieu MATRICHE , rue
-Basse-Chaussée.

Dimanche prochain , on jettera une roue de DINDONS chez 
ME LOTTE , à Herstal.

PETITS POIS en bouteille à t fr. 50 c., chez LEMAIRE , 
faubourg St-Laurent, rue du Calvaire u8 1066, ou rue Tête de 

.‘Bœuf n° 659. 459

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Mde. BEAU JEAN-BAYET a l’honneur d’annoncer qu’elle 

va transporter le siège de ses affaires , RUE VINAVE-DTLE 
N° 606 : ses nouveaux Magasins disposés dans un style neuf 
et pour la plus grande commodité des acheteurs , seront ouverts 
LE 31 OCTOBRE 1835.

Ses articles ont été augmentés de beaucoup d'autres. Elle 
a mis les plus grands soins dans les nombreux achats qu’elle 
avait à faire et surtout dans ceux qu’elle vient de faire à 
Paris, âân d’être à même d’offrir des assortimens entière
ment frais et à la fois des plus complets et de meilleur 
go$t : Modes, linger res , soieries riches et unies dans tous les 
genres , soies des Indes , velours, blondes, mérinos frauçais , 
stafs foncés , satins de laine , luxore , étoffes pour manteaux 
et manteaux confectionnés, cachemires frauçais , cachemires 
indou , schalls, écharpes, ffchus , etc.

Elle espère obtenir de plus en plus la confiance des per
sonnes qui voudront bien se fournir chez elle ; elle fera tous 
ses efforts pour la mériter : grande exactitude à les servir , 
toujours de très-beaux choix et beaucoup de douceur dans 
8es prix. 527

vente définitive.

d’une

MAISON DE COMMERCE,
SISE RUE DU PONT-DTLE, A LIÈGE ,

ET

DEUX AUTRES MAISONS.
MARDI tO NOVEMBRE t835, à 10 heures du matin, on 

ADJUGERA publiquement aux enchères , en l’étude de Me 
PARMENTIER , notaire à Liège , place de la Comédie , les 
IMMEUBLES suivans, sur les mises à prix ci-après désignées 
résultant des surenchères :

1° UNE MAISON sise rue du Pont d’Ile, à Liège n° 35, 
faisant le Coin de la rue Vinàve d’Ue, en face Je la rue des 
Dominicains, sur la mise à prix de fis, 8 40O 00

2° UNE MAISON situee à Liège, en Bergerue 
.n° 735, sur la mise à prix de 2 756 25

3° UNE AUTRE MAISON, sise même rue n° 739, 
sur la mise à prix de 5 733 qq

VIANDE , BIÈRE , VINAIGRE, SAVON, 

VIN de BORDEAUX et LAYETTES,
La commission administrative des hospices civils de Liège 

mettra EN ADJUDICATION PUBLIQUE au rabais , à la 
salle de ses séances , le jeudi 3 décembre 1835 , à 3 heures 
précises de relevée :

-L Par voie de soumissions, puis, de vive voix et à l’ex
tinction des feux, la FOURNITURE des OBJETS suivans 
nécessaires à ses e’tablissemens pendant Tannée 1836 • 1° 
VIANDE: 2° BIÈRE; 3» VINAIGRE de pommes et 4° SA
VON noir.

8. Et, sur simples soumissions cachetées , la FOURNITURE 
1° de vingt-quatre pièces de VIN de Bordeaux ordinaire , 
bonne qualité, de Tannée 1832 ou 1833 , de 225 litres clia-’ 
cuue ; 2° et de trois cent cinquante Trousseaux de LAYETTES 
pour les enfans nouveaux-nés à l’hospice de Maternité.

Ou devra joindre pour échantillon , un LITRE DE VI
NAIGRE à la soumission de vinaigre , et un LITRE de VIN 
à celle de vin.

Les soumissions devront être remises, le jour de l’adjudica
tion au plus tard avant midi, au secrétariat de ladite com
mission , où Ton peut voir , tous les jours , de 9 heures à midi, 
les cahiers des charges et un échantil on de trousseau de 
LAYETTES.

A LOUER GARNI OU NON
ioubsan1 QUARTIER , dans une maison restaurée à ne 
jouissant dune superbe vue et bien aérée. S’adresser r, 
renseignemens sur Meuse à l’Eau, n° 98t. ^

belle tente de fut
deLLOETSe“le TUxhe , fea VENDRE^3 ’ “•

Tavierere ro a!re ’ïHYIUON, à XuoS^v 
Tavrer , une ties-grande quantité de très-beaux BO
£ ' rrfP-'T \Tilreulà Hrênes et chênes jÇ
de 15 a 16 pieds de circonférence. A Cr’ëDI

DÜRINGERS KURGEBAUDE,
AUX BAINS DE WIESBADE,

UnÜ LIEUE DE MAYENCE.

Les Actions originales de la Vente par Actions des Etablis- 
semens de plaisance et de conversation, dits DÜRINGERS 
KURGEBAUDE aux Bains de Wiesbade renommés dans toute 
l’Europe , et dont le premier tirage est fixé au 29 DECEMBRE 
1835, se distribuent à raison de ERANCS 20 la pièce et sux 
CINQ prises ensemble la SIXIÈME gratis avec Prospectus 
et Dessin.

Pour tout ce qui concerne cette Vente s'adresser directe
ment à

L’administration générale de
LEOPOLD DEUTZ et Cie. ,

Banquiers à Mayence s. I. Rhin

SAMOIÜLESKI.
PRIx d’une action six actions

20 francs. 100 francs.

TENTE PAR ACTIONS
DE LA GRANDE SEIGNEURIE

DE SAMORLESRI
évaluée à 1,375,000 florins,

et des sept villages dénommés :

Mrukova, Czekay, Pilgrzymka, Zawadka, 

Klopotnica , Huta , et Folusz.
Avec une population de 3300 âmes, et 4808 arpens de bonnes 

terr es seigneuriales
comprenant 25pl4 gains en argent de 

fl. 250.000.20,000.15,000.12,000.10,000^

LE TIRAGF SE FERA DÉFINITIVEMENT 
ET IRRÉVOCABLEMENT A VIENNE 

LE 26 NOVEMBRE 1835.

Pour 200 francs il sera délivré 11 actions et en sus une 
action bleue , gagnant forcément et privilégiée d’un tirage 
spécial de primes considérables.

Prospectus français et envoi des listes franc de 
port. On est prié décrire directement à cet effet à

HENRI REINGA.NUM,
anquier et receveur général à FRANCFORT s,M. 223.

SURDITE.
HUILE ACOUSTIQUE.

Parmi les cures les plus surprenantes opérées par l’HUILE 
ACOUSTIQUE du docteur MENE-MAUR1CE , de Paris , les 
journaux français continuent à en publier les suivantes :

MM. Roi . contrôleur a Dijon ; Dunringel , propriétaire 
dans cette ville, 25 ans de surdité; le baron d'Arthanez, à 
Caen, 20 ans de surdité, âgé de 78 ans ; Masson, avocat 
à Lectoure ( Gers ) ; Mde. Montferrier, bijoutier , rue du Bac, 
n° 136, à Paris; le général Robusson , rue de Clichy , n° 75, 
id. ; de La Chambre, huissier à Peronne ; Minne, percep
teur d’impositions à Boucliain ( Nord); Debrette, inspecteur 
de l’enregistrement à Bourges, Mde. Charault, directrice de 
la poste à St.-Amand ( Cher ) , 12 ans de surMile presque com
plète , etc. ; tous parfaitement guéris.

Chaque flacon est accompagné d'une instruction signée de 
M. le docteur MENE-MaCRICCE , ainsi que de son éti
quette ; la manière de panser les oreilles avec VHuile 
acoustique et celle de faire les pansemens.

Prix 10 francs.
On prévient qu’il y a des contrefaçons en Belgique.
Seul dépôt chez GILLON-NOSSENT, rue du Pont d'Ile , 

n° 32. à Liège.
M. MENE vient aussi de publier une petite brochure in

dispensable pour se traiter soi-même, laquelle contient ses 
découvertes sur la nature et le siège de celte infirmité.

Prix : t franc , même adresse, n°32, Pont d’Ile.

A VENDRE,
En l’étude du notaire BERTRAND, UNE ACTION soit 

30j229 dans la houillère de l’Espérance, bure du Crucifi» 
à Herstal.

BOURSES.

PARIS , LE 28 OCTOBBE. 

Fonds ïdblics.

Cinq pour cent, comptant.
» » fin courant .

T rois pour cent, comptant. .
° » fin courant. . .

Naples. Cert. Ealc. compt .
» » fin courant.

Espagne. Empr. royal, compt 
» » fiu cour.
» Rente perp. 5 p c. compt 
a fin corn.
® 3 p. e. compt
» » fin cour
» Cortès , compt.
» » fin cour

Coupons cortès...................
Dette différée........................
Emprunt Guebhard...............
Rome. Rs. 5 p. c. comp. .

» fin courant. .
Belgique. Empr. 1831, comp 

” » fin cour
Banque de Belgique............

CODES
précédent.

108 90
109

81
00
85

8t 95 
99 50 
99 50
34 1,4 
00 00 
34 3,4 
00 0/0 
20 3|4
00 0 j0
34 5|8 
00 0[0 
19 1/4 
14 1/4 
43 1,4

103 3|4
104 1/8 
101 3[4 
000 0|0 
110 0,0

Codes 
Bd Joua,

'08 70“ 
'08 85 
8' 65 
81 65 
99 35 
99 35 
34 OiO 
00 00 
33 3/4 
00 0/0 
20 l/j
00 010 
00 0/0 
00 0,0 
00 0,Ü 
'4 0,0 
43 0,0 

104 1,4 
tOl 1,4 
102 OiO 
102 0,0 
OOO 0|0

AMSTERDAM , le 28 octobbbe.

Dette active.
» différée. 

Billet de chance. 
Syndic, d’ainor.

» 3 t,2. 
Soc. de connu.

55 3[t6 
0 00,000 

24 7,8 
95 9,16 
79 5,16 
117 1,4

Rente françaire. 
Métalliques. 
Russie , H. et C, 
Esp. rente peip. 
Naples falcomiet. 
Brésiliens.

00 0,0 
99 1,8 

104 1,8 
00 0,0 
00 0,0 
86 1,2

ANVERS , le 29 octobbrk.

----- .

CHANGES.
■COURTS JOURS DBDX MOIS. .TROTS MOIS

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. t00. 
Loncl. |/r Estr... 
Hanib. pr 40 MB

5,8 0,0 perte 
5,8 0,0 perte 
fl. 47 3|8 
fl. (2 17 1,2
35 1,4 A

fl. 47 A
fl. 12 10 OtO P
35 1,8

46 7,8

35 0,0
Gaud. ...... pl4 °l° P-

FONDS.
VILLE 

d’Anvebs. 
Delle act.

» differ. 
BELGIQUE. 
Einp. 48 m 
A. B. 1835 
Ac de la B.
HOLLANDE.
Dette act. 
Rte rem b. 
ADXBICHE. 
Métalliq. 
Lots fl 100. 

» fl. 250. 
» fl. 500.

POLOGNE
Lots fl. 300

INT.

FONDS
COURS.

PUBLICS.
FONDS. INT.

» 11. 500
BRÉSIL. 5

5 104 3,4 A E. à L. 1824
43 A ESPAGNE. 5

b Guebh. 5
5 101 3,8 P K. P. à Am 5

Emp. 1834,
Dette d iff.

2 1,2 Cortès à P.
4 1,2 « à L.
2 1,2 88 l,4Aet99 dito Coup

Naples.
5 102 5,8 A Cert. Falc. 5

254 P ÉTAT-ROM
4 418 Levée 1832 5
4 700 P a An. 1834 5

122 et A

149 1,2 

86 3,4

P

P

00 0,0
281,2 28 28 1|4 
41 1,2-41 41 3,8 
14 P
28 27 1,2 à 3,4 
28 27 1,2 à 3,#^'

92 1,8

101 1,2 
98

P
A

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé: 
Sans affaires marquantes.

LONDRES , le 27 octobre.

3 p. c. , consolidés, 91 1,2
Belg. en. 1832 CD. 103 3,4
Hull, dette active. 55 1,4

Id. 5 p. c. 000 0,0
Portugais 5 p. c. 88 1,4

Id. 3 p. c. 58 0,0
Espagne cortès. 43 1,4

Escompte.
Différées.
Passives.
Russie.
Brésil , emp. 182 4 
Mexicains, 5 p. c 
Colomb.

PSYCHÉ,
JOURNAL DE MODES,

LITTÉRATURE ET BEAUX-ARTS.

Paraissant toutes les semaines par cahier in-8°, couverture 
imprimée avec un costume colorié qui offre un joli modèle 
d’une exécution facile ; toutes les parties de ce costume jdé- 
coupées et mobiles, s’adaptent à une poupée, gravure adres
sée aux abonnés.

Grâce à cette innovation , on peut voir l’effet d’un costume 
sous ses deux faces ; on peut aussi varier à son gré l’ensem
ble d'une toilette en essayant à la poupée diverses robes , 
divers chapeaux , bonnets ou turbaus ; ces costumes découpés 
et mobiles |sont de véritables patrons qui en rendent l’exé
cution facile.

On souscrit à Paris , passage Sautnier n° 11, et à Bruxelles], 
à ,a Librairie Moderne, Montagne de la Cour n° 2, et à son 
dépôt, rue de l'Evêque n° 40.

Ou trouve aux mêmes endroits , de jolies boites contenant 
des costumes.

Prix , franco pour toute la Belgique , uu an 30 fr. , six mois 
16 fr. ; trois mois 8. frj

Cette souscription concourt aux primes de 500, 300 et 200 fr. 
fondées par cette librairie. 5t7

n. R., (in et. 
n pii. t moi.
; Lte active, 
de 1832.

:t. Soc.-Gén. 
de c. de c,v. 
nq. de Belg. 
du c. de S. O. 
HautsFomn. 
nq. fonc. 
du Cha. Flenu. 
il.-Rus. ad. Br. 
;tte act. Hull, 
ndi. d'amorti. 
>sr. av. coup.
» inscript, 
étalliques.

BRUXELLES

101 1,2
000 0,0 dt 1

53 0,0
100 1,4 
840 
140

110 0.pi 000

HO 0,0
115 0,0

97 00 0,0 
109 3,4 

49 0,0 
55 0,0
00 0,0 

99 118 
103 0,0
1 02 3,4

, LE 29 OCTOBBE.

P Naples. 92 0,0 
P Rome. 101 1/2 
P Brés. Rotlisc. 86 0,0 
P E. Ardo. 1835. 42 0,0 
P Empr. Guebh. 29 ,:,0 
A P. à Amst. 28 1,4.
1’ Fin cour. 28 1,4 
P D. différée. 14 i ,0 
A Cortès à Par. 00 0,0 0,0 
P » à Londr. 28 0,0 
P Coup. Cortès. 19 0,0
p CHANGES

Amsterdam. 0,0 
P Londres et 00 00 0,0 
A » 2 mois. 00 00 0,0 
Pj Paris. 0,0 av.

A
P
P
P
P
A

Uiyey le 29 octobre. 
gle 9 58.

MARCHÉ.

— Froment, l'hectolitre, 14 15 —

H. Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622,à Liège


